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Recevront les Estrangers, les logeront et traitteront con-
venablement chaqu'un suivant leur condition et a prix
raisonnable. |

Ne vendront que vin Loyal et bonne viande et danrées a
moins qu'ils n’en distinguent le prix.

Seront fideles en toutes manieres pour ce qui leurs sera
confié tant par les estrangers que par ceux du lieu.

Et enfin seront fidelles observateurs dés Loix Consisto-
riales et des Reformes de LL. EE.

[A la fin du livret, 4 l'intérieur de la couverture, on lit
encore :|
Sum Gratiani Greylozii Notarii Aquileensis

1679.

e

EITRAIT D'UN PROCES DE SORCELLERIE A VEVEY

EN 1651

« Estant aussy enquise (a sav. une femme qui avait tué
ses deux enfants a leur naissance), touchant la  mouche
qu’elle doibt avoir dans son coffre, elle dit l'avoir eu d’un
sien oncle qu'elle a hérité 2 Morges il y a environ six ans;
et a confessé comme il luy dit, qu’il luy faut bailler quelque-
chose a ce qu'il ne fasse point de bruit ni de mal, et que si
on manque de luy donner quelquefois il fait du bruit.

» A confessé avoir quelquefois discouru et pris advis avec
la dite mouche touchant les dits meurtres, qu’il luy a dit
qu’'elle et sa servante ne s’en trouveroyent pas bien.

» Item a confessé avoir quelquefois donné quelques
miettes de pain a ladite mouche diabolique...

> Aprés tout cela, ladite a dit s'estre faict grand tort en
ce qu'elle ast dit son oncle luy avoir baillé la mouche diabo-
lique qui est dite estre dans la boite en son coffre. Et au
reste rattifie les autres confessions. »
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